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CONSULTATIONS INFORMELLES AVEC DES OBSERVATEURS SUR DES 
QUESTIONS RELATIVES A L'ACCESSION A L'ACCORD 

Communication de l'Equateur 

La communication ci-après, datée du 8 août 1985, a été reçue de la 
Mission permanente de l'Equateur. 

1. J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 12 mars dernier 
(référence TS/112.11.1) par laquelle vous avez invité le gouvernement 
équatorien à participer aux consultations officieuses sur les questions 
relatives à l'adhésion à l'accord organisées à l'intention des pays ayant 
le statut d'observateur auprès du Comité de l'évaluation en douane. Ces 
consultations ont eu lieu à Genève en avril dernier. 

2. L'Equateur n'ayant pas envoyé de représentant à ces consultations 
informelles et pour répondre aux questions posées dans la lettre susmen
tionnée, je suis chargé de porter à votre connaissance les vues du gouver
nement équatorien concernant l'Accord du GATT sur l'évaluation en douane: 

Les autorités compétentes de l'Equateur ont reconnu l'importance 
du Code de la valeur en douane et de son application comme moyen 
d'intégrer le pays dans un système nouveau, souple et compétitif 
de transactions commerciales; 

Actuellement, certaines décisions du Comité technique de l'éva
luation en douane du Conseil de coopération douanière sont 
appliquées en Equateur, notamment la définition de la valeur de 
Bruxelles. Le Ministère des finances est très intéressé à 
continuer de recevoir les documents publiés par le Comité de 
l'évaluation en douane du GATT et à suivre de près l'avancement 
de ses travaux; 

La question d'une éventuelle adhésion de l'Equateur au Code de la 
valeur en douane est examinée à la lumière des engagements 
souscrits par mon pays aux niveaux régional et sous-régional et 
compte tenu du fait que l'Equateur est un pays en voie de dévelop
pement qui ne possède pas encore l'infrastructure douanière et 

./. 



VAL/W/30 
Page 2 

fonctionnelle voulue pour adopter ce nouveau système à court 
terme. Il est fondamental pour lui d'être assuré de la coopé
ration du Comité pour la formation technique des fonctionnaires 
qui seraient chargés d'appliquer ce système; 

Parallèlement, il est nécessaire d'organiser une campagne de 
sensibilisation de tous les secteurs du commerce extérieur, tant 
publics que privés, à l'importance de l'adoption du nouveau 
système. Enfin, la complexité de ces questions nécessite 
également une adaptation de la législation en vigueur pour la 
rendre compatible avec le progrès des techniques d'évaluation et 
de contrôle. 
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